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1- Introduction 

 

L’Association des riveraines et riverains du lac Joseph (ARRLJ) est désireuse de mettre de 

l’avant des projets qui aideraient à améliorer la qualité de son lac, tout comme la vie des résidents 

près du plan d’eau. Ainsi, à l’été 2004, l’ARRLJ m’a engagée à titre d’intervenante en 

environnement. Étudiante de dernière année au programme de Géographie physique de 

l’Université de Sherbrooke, mon contrat de 8 semaines était financé en bonne partie par une 

subvention du Programme Placement carrière-été du Gouvernement fédéral.  

 

Mon mandat consistait à réaliser une étude préliminaire du lac Joseph qui servirait à soutenir les 

projets souhaités de diagnose et de plan de gestion. Comme aucune étude n’avait été entreprise 

préalablement, mis à part celle commandée à l’Institut National de Recherche Scientifique 

(INRS) de mars 2004, il fallut déterminer les orientations à prendre. Ceci a été réalisé en 

collaboration avec Sonia Dumoulin de la Corporation de gestion des rivières des Bois-Francs 

(CGRBF).  

 

De ce fait, le travail s’est divisé en trois volets d’action. Dans un premier temps, il s’agissait de 

procéder à une collecte générale de données, afin de récupérer les informations pertinentes 

disponibles à propos du lac Joseph et de l’étendue de son bassin versant. Cette activité permettrait 

de mieux cerner les caractéristiques du milieu dans lequel a évolué le lac au fil du temps, jusqu’à 

l’obtention des conditions présentes. Puis, dans l’optique de dessiner un premier portrait 

sommaire du lac Joseph, un deuxième volet consistait à la caractérisation des berges du plan 

d’eau. Ce dossier pourrait servir de base officielle de comparaison pour les années à venir. Enfin, 

la dernière étape du travail visait l’étude de la population riveraine du lac par la réalisation d’un 

sondage. Les résultats permettraient par la suite de cibler les activités de sensibilisation à 

promouvoir auprès de cette clientèle. Le calendrier des activités de l’été 2004 est présenté à 

l’annexe 1.    
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2- La collecte générale des données 

 

2.1 La MRC de l’Érable 

En ce qui a trait à la collecte des données, une demande d’informations a d’abord été formulée 

auprès de la municipalité régionale de compté (MRC) de l’Érable, par l’entremise de 

l’aménagiste Carl Plante. Celui-ci a pu fournir des extraits du schéma d’aménagement le plus 

récent, datant de 1987-88.  

 

À l’époque, la MRC concentrait ces efforts afin de mettre en valeur le potentiel récréo-touristique 

de son territoire, constatant que l’achalandage était principalement favorisé par le passage de 

nombreux non-résidents possédant un chalet dans la région. Dans le but d’améliorer la qualité de 

vie des citoyens, il était proposé de favoriser l’épuration des eaux usées et de protéger les milieux 

naturels d’intérêt. Dans cette dernière optique, la protection du milieu riverain et des zones 

inondables se révélait un enjeu primordial, d'autant plus que la MRC couvre deux étendues d'eau: 

les lacs Joseph et William. Des grandes règles d'aménagement devaient donc être formulées pour 

empêcher les constructions de s'ériger à une certaine distance des lacs et cours d'eau et pour 

favoriser la revitalisation des rives. Le souhait était fait d'interdire les ouvrages dans la zone 

inondable de grand courant (récurrence 20 ans), de régir la construction dans la zone de faible 

courant (récurrence 100 ans) et de réglementer à l'intérieur de toute la plaine inondable 

l'installation de puits, de dispositifs septiques, de voies de circulation et de réseaux d'aqueduc et 

d'égout. Ces mesures avaient également pour but de limiter les risques de perte de valeur des 

propriétés et des investissements apportés. En 1987-88, la MRC situait, pour le lac Joseph, les 

secteurs de plus grande densité de population en rive sud-est du plan d'eau et nord-ouest de la 

rivière Bécancour dans la municipalité d'Inverness et en rive nord-ouest du lac dans la 

municipalité de Saint-Pierre-Baptiste, pour lesquelles était prévue une expansion.        

 

2.2 La BNDT et les photographies aériennes 
 

Comme les données fournies par la MRC de l’Érable n’apportaient rien de spécifique au lac 

Joseph, des compléments d’informations ont été recueillis par visualisation de photographies 

aériennes couvrant le territoire. Des couvertures aériennes de 1979 et 1997 ont été trouvées à la 
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cartothèque de l’Université de Sherbrooke, alors que d’autres (1959, 1966, 1975, 1979, 1985, 

1990 et 1993) ont été remises par l’ARRLJ. Toutes les photographies ont été numérisées, 

enregistrées sur CD-Rom, puis mises en mosaïque (une mosaïque par année), ceci afin d’obtenir 

un bon aperçu des activités menées en périphérie du lac Joseph et de la manière dont l’utilisation 

du territoire à évoluer au fil du temps. Enfin, des couches d’informations numériques récentes 

(année 2000) de la Banque nationale de données topographies (BNDT), offertes à l’échelle 1 : 50 

000, ont servi de base comparative aux années précédentes.    

 

2.2.1 Les régions déboisées et  bancs de sable  

D’abord, il est étonnant de voir que les zones déboisées (Figure 1) n’ont pas subi de 

modifications particulières depuis 1959. Il est toutefois à souligner que les photographies 

aériennes relatives à cette année ne couvrent qu’une portion nord du lac. En effet, les 

numérisations des régions déboisées réalisées pour chacune des mosaïques de photos de 1959, 

1979 et 1997, s’avèrent sensiblement les mêmes et correspondent à celles de 2000. Entre 1959 et 

1979, quelques très petites parcelles ont été défrichées au sud-ouest du ruisseau Bullard ou 

laissées à la repousse en périphérie du bassin du lac retrouvé au nord du camping de 

l’Association chasse et pêche de Plessisville inc., sans que les changements ne se révèlent 

réellement notables. De ce fait, rien ne laisse présager que le lac ait subi les torts d’un fort 

défrichage depuis 1959 (apport de nutriments et de sédiments par ruissellement, etc.) ou les 

bienfaits d’un reboisement (freinage de ces apports, etc.), la situation s’étant maintenue sur ce 

plan. 

 

D’autre part, il est à noter que les terres drainées par le ruisseau Bullard s’avèrent très défrichées. 

Il est cependant intéressant de voir qu’une certaine bande végétale a été préservée sur la majorité 

des rives du cours d’eau. Cette zone végétale tampon entre les milieux terrestre et aquatique 

limite les apports de nutriments (phosphore, nitrates, etc.) et de sédiments causés par le 

ruissellement de l’eau de pluie sur des terres dénudées de végétation. Aussi, la bande riveraine 

contribue au maintien de la température de l’eau et au support d’une biodiversité, lesquelles sont 

nécessaires à la bonne santé du cours d’eau. On remarque également la présence de bancs de 

sable en marge de ce ruisseau agricole, qui a été redressé vers la fin des années 50 dans l’optique 

de gagner en terme de superficie cultivable. Ceci suggère que le ruisseau tend à reprendre son  
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Figure 1.  Utilisations du territoire en périphérie du lac Joseph, année 2000 
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cours d’antan, suivant un certain parcours en méandres. Les sédiments arrachés à l’extérieur des 

courbes s’accumulent tranquillement à l’intérieur de celles-ci où la vitesse de l’eau se trouve 

légèrement diminuée. Enfin, une accumulation de sable est visible à la confluence du ruisseau 

Bullard et de la rivière Bécancour, due à la grande instabilité de cette zone qui subit les pressions 

d’eau en provenance du ruisseau redressé lors de fortes pluies.    

 

2.2.2 Les mines ou carrières 

Puis, en ce qui a trait à la présence de mines, elles se comptent au nombre de deux en périphérie 

du lac Joseph. Une première de faible superficie est retrouvée au nord du camping de l'ACPP 

inc., alors qu'une deuxième de taille plus importante apparaît au nord-est du ruisseau Bullard. Il 

semble toutefois surprenant de constater que la BNDT confère un statut de "mines" à ces espaces, 

du fait que le schéma d'aménagement de la MRC de 1987-88 en indiquait l'absence. L'hypothèse 

que ces supposées mines aient été ouvertes après la parution du document est à rejeter, du fait 

qu'elles apparaissent sur les photographies aériennes de 1979. Le document révèle toutefois la 

présence de carrières et de sablières sur le territoire, dont les activités seraient à réglementer 

prochainement par le ministère de l'Environnement. L’observation du territoire nous permet de 

relever un troisième site d’exploitation minière. Il s’agit d’une gravière située au Domaine 

Champêtre, sur le chemin de la Seigneurie. 

  

2.2.3 Les terrains de camping 

Pour réaliser un parallèle avec les orientations de développement de la MRC de l’Érable axées 

sur le volet récréotouristique, trois terrains de camping prennent place en rive ouest du lac 

Joseph, soit les campings de l’Association chasse et pêche de Plessisville inc. (ACPP inc.), des 

Bois-Francs et Mousquetaires, rencontrés du nord au sud (Figure 1). Afin de connaître la manière 

dont s’organisent les sites, les motivations de chacun et leur rapport avec le lac, une visite a été 

rendue aux responsables des terrains à même les lieux de villégiature.  

 

Pour ce qui est du camping de L’ACPP inc., le site est géré par l’association à but non lucratif du 

même nom (Président des loisirs du camping de l’ACCP inc., 20 juillet 2004). Pour accéder au 

site, il est nécessaire de se procurer la carte de membre au coût de 10$ pour un homme, 5$ pour 

une femme et 1$ pour les enfants de 17 ans et moins. Le terrain organisé en 4 rues compte au 

total 98 emplacements pour tentes et roulottes, dont 79 sont occupés par des saisonniers. Il s'agit 
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d'un camping très familial, rendu actif même en semaine par la présence de nombreux retraités y 

venant pour la tranquillité de la vie au bord du lac et la possibilité de s’adonner à la pêche. Le lac 

Joseph confère donc un attrait majeur pour le choix de ce camping. D’ailleurs, 8 quais sont 

offerts pour l’accostage des bateaux, comptés à plus de 50. Quant aux autres activités proposées, 

on note le fer et la pétanque.  

 

Le camping des Bois-Francs s’avère le seul des trois étant considéré à but lucratif. Il offre 150 

emplacements, dont 60 sont occupés pour la saison et 30 autres accueillent les visiteurs de fin de 

semaine (Responsable du camping des Bois-Francs, 3 août 2004). Les 60 sites restants sont 

réservés aux voyageurs de passage. La majorité des saisonniers (3/4) et la moitié des visiteurs 

occasionnels choisissent ce camping pour l’accès au lac et l’intérêt pour la pêche. Les activités du 

camping se complètent par la pétanque, le fer, la marelle, le volley-ball et les soirées dansantes du 

samedi soir. Le site offre également un parc d’amusement pour les enfants et une piscine 

extérieure. 

 

Quant au camping Mousquetaires de l’Association chasse et pêche les Mousquetaires de 

Victoriaville, il s’agit d’un club à but non lucratif pour lequel il faut se procurer la carte de 

membre au coût de 20$ plus taxes pour avoir accès au site (Président du camping Mousquetaires, 

20 juillet 2004 ). À la fin de chaque saison, le club compte de 675 membres inscrits. À l’été 2004, 

186 roulottes étaient installées pour la saison sur un nombre total de 203 emplacements. Ainsi, 17 

sites sont réservés aux utilisateurs passagers. Le site familial, ouvert de mai à septembre, est 

surtout achalandé les fins de semaine par des adeptes de la pétanque, des anneaux, du fer, de la 

marelle et des tournois de balle. Le bon fonctionnement de l’association repose sur la 

participation bénévole des résidents. Enfin, le lac Joseph ne semble pas constitué l’attrait majeur 

du camping selon les dires du président. Une légère fraction des saisonniers (10 environ) y 

viendrait pour le plan d’eau et une vingtaine de bateaux seraient accostés aux quais. Toutefois, 

lors de la caractérisation  des berges, il a été remarqué que ce camping comportait 27 quais, soit 

plus du triple des deux autres, où ont été comptées de nombreuses embarcations de tous genres. 

Cette divergence est possiblement associable au fait que l’accès au lac est géré à part des autres 

activités. 
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Il est à noter que les visites d’une durée de 10 à 15 minutes ont été bien reçues par les 

responsables. Toutefois, le président du camping Mousquetaires semblait réticent au fait de 

restaurer le niveau d’étiage du lac, car les douze emplacements pour tentes prennent place en rive 

du lac et sont inondés lorsque l’eau est haute. L’homme semblait avoir déjà fait part de ses 

inquiétudes à l’ARRLJ et ne semblait pas du tout convaincu des bienfaits de la restauration du 

seuil à l’émissaire du lac, à moins de régler le niveau de manière à ne pas empiéter sur ses 

terrains.           

 

Compte tenu du nombre assez élevé d’emplacements en totalisant les trois campings, un 

questionnement est apparu à savoir si la densité de la population de ces terrains pourrait avoir un 

impact sur la qualité du plan d’eau. En mesurant la superficie de ces espaces et en les mettant en 

relation avec le nombre d’habitants en capacité maximale des campings, il en résulte une densité 

humaine équivalente aux agglomérations importantes du Québec, et ce pour les trois campings 

(Tableau 1). Il est à noter que le nombre d’habitants des terrains de camping est hypothétique 

puisque aucune information précise n’a été prélevée à ce sujet. L’hypothèse a été émise que 

chaque emplacement accueillait en moyenne deux (2) personnes. De plus, à des fins de 

comparaison, le tableau 1 présente les moyennes de densité humaine des régions rurales, des 

petites municipalités et des agglomérations plus importantes du Québec.  

Tableau 1 Densité de population des campings du lac Joseph 

TYPE DE 

POPULATION 

Population 

(Personnes) 

SUPERFICIE  

(km2) 

DENSITÉ 

HUMAINE 

(Hab/km2) 

Camping ACPP 196 0.04 4 900 

Camping Bois-Francs  300 0.08 3 750 

Camping Mousquetaires 406 0.09 4 511 

Régions rurales*   0 à 50 habitants/km2 

Petites municipalités*   50 à 500 habitants/km2 

Agglomérations plus 

importantes* 

  500 à plus de 5 000 

habitants/km2 

* Source : Ministère de l'environnement du Québec, site Internet 
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Une limite de cette étude concerne le manque d’informations recueillies au sujet des eaux usées 

de ces lieux récréotouristiques. Il est à craindre que les terrains de camping puissent ne pas 

posséder de systèmes d’épuration des eaux usées et avoir ainsi un impact important sur 

l'environnement du lac.  

 

3- La caractérisation des berges du lac 

 

Le deuxième volet du projet de l’été 2004 concernait la caractérisation de l’ensemble des berges 

du lac Joseph. Les résultats, devant mener à une production cartographique (Figure 2), serviraient 

à constituer un portrait sommaire du lac.  

 

3.1 Méthodologie 

La caractérisation était réalisée à bord d’une embarcation motorisée fournie par des membres de 

l’ARRLJ. Sept personnes se sont bénévolement offertes à titre d’accompagnateurs pour conduire 

le bateau. L’activité, réalisée en cinq après-midi, a débuté en rive est à l’extrémité sud du lac, 

pour se terminer au point opposé en rive ouest. La rivière Bécancour nord a également fait l’objet 

d’observations, soit jusqu’à la fin des terres habitées. Cette portion a toutefois été parcourue en 

canot, du fait de la présence de hauts fonds et de roches qui rendent la navigation hasardeuse.        

La manière de procéder consistait à établir un segment homogène en rive du lac et à le 

caractériser par observation en remplissant une fiche d’observation de critères préétablis, laquelle 

apparaît à l’annexe 2. Un segment homogène réfère à une portion de berge présentant des 

caractéristiques similaires quant à l’utilisation et à l’apparence de la rive. Parmi les points à 

considérer, on note d’abord la nature du segment (résidentiel, boisé, agricole, villégiature), dont 

la longueur était variable et estimée à l’œil. Précisons ici que la longueur d’un segment 

correspond à la mesure de la ligne de pourtour du lac tandis que la largeur à laquelle nous ferons 

référence dans les lignes qui suivent, représente la profondeur de la berge en partant du lac en 

direction de l’intérieur des terres.  

 

En ce qui a trait à la rive, les critères concernaient l’importance et l’exposition de la pente; la 

longueur végétalisée, la largeur et la constitution de la bande riveraine; les aménagements 

retrouvés (mur de soutien, quai, plage, etc.); le nombre, la largeur et la constitution des accès à 

l’eau et l’importance de l’érosion s’il y avait lieu. Le littoral était caractérisé selon la présence 



 9 

d’algues, de plantes aquatiques (émergentes, flottantes, submergées) et de sédiments (épaisseur, 

matériau). L’épaisseur des sédiments était mesurée en enfonçant une règle graduée dans le sol, 

après avoir pris en considération la profondeur de l’eau. Si une situation à risque était relevée 

(forte érosion, sédimentation récente, rejets douteux, etc.), elle faisait l’objet d’une description 

sur la fiche d’identification de zone problématique (annexe 2). À chaque segment ou situation 

problématique, une ou plusieurs photo(s) étaient prises, afin de rendre compte des observations. 

Le répertoire des photos numériques est présenté sur le CD-Rom joint à ce rapport, chaque photo 

étant identifiée par le numéro du segment correspondant.  
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Figure 2. Caractérisation des berges du lac Joseph, été 2004 
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3.2 Résultats 

Les résultats obtenus figurent dans une matrice Excel fournie sur le CD-Rom  

(compilation_caractérisation.xls). Les codes de compilation sont présentés à l’annexe 3.  

 

3.2.1 Nature de l’utilisation et aménagement des berges 

Au total, 59 segments ont été identifiés sur le lac et 6 sur la rivière Bécancour nord, pour un 

périmètre caractérisé de 20,9 km (Figure 3). En prenant en considération leur longueur, 43% de 

ces berges se révèlent à caractère boisé, 36% résidentiel, 14% agricole et 7% de villégiature 

(Figure 2). 

Figure 3. Types d’occupation des berges du lac Joseph 

Types d'occupation des berges du lac 
Joseph

Boisé
43%

Résidentiel
36%

Agricole
14%

Villégiature
1 

7%

 
Association des riveraines et riverains du lac Joseph, 2004 
 
1) La villégiature fait exclusivement référence aux terrains de camping. 

 

 Il est intéressant de constater que près de la moitié des rives inventoriées ont conservé leur aspect 

naturel boisé et qu’elles sont distribuées aléatoirement sur tout le pourtour du lac. En plus, 91% 

de ces rives boisée se révèlent très bien aménagées (Figure 4), ce qui implique qu’elles soient 

végétalisées sur au moins 95% de leur longueur et que la bande végétale associée possède plus de 

15m de largeur (« très bon état »). Le code « bon état » s’explique par une longueur végétalisée 

de plus de 50% avec une largeur boisée de 10m à 15m. Les autres catégories sont définies selon 
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un critère de végétalisation de moins de 50% de longueur et de 1m à 10m pour un « mauvais 

état » ou moins de 1m de profondeur pour un « très mauvais état ».  

 

Figure 4. État des berges boisées du lac Joseph 

 

Très bon état
90%

Bon état
5%

Mauvais état
0% Très mauvais 

état
5%

Très bon état

Bon état

Mauvais état

Très mauvais état

 Association des riveraines et riverains du lac Joseph, 2004 
 

En ce qui concerne les berges résidentielles (Figure 5.), 31% sont considérées en très mauvais 

état, c’est-à-dire que la bande riveraine a été évaluée à moins d’un mètre de profondeur. Cela fait 

souvent référence à une absence complète de support végétal lorsque le gazon est tondu jusqu’en 

marge de l’eau, le terrain accueillant parfois quelques arbres (ex. : photo 27). Le code « mauvais 

état » renvoie à un segment végétalisé sur 1m à moins de 5m de profondeur. Il est à spécifier que 

sur les 33% des berges résidentielles entrant dans cette catégorie, la longueur boisée s’avère très 

variable (8% à 97%). On retrouve dans la catégorie « bon état » les segments dont la profondeur 

végétale mesure de 5m à moins de 10m. Notons que la majorité des 21% de ces rives sont d’une 

longueur boisée d’au moins 80%. Concernant le « très bon état », les critères de végétalisation 

utilisés sont une profondeur de plus de 10m associée à une longueur de plus de 90%. 
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Figure 5. État des berges résidentielles du lac Joseph  
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 Association des riveraines et riverains du lac Joseph, 2004 
 

Cent soixante-quinze (175) propriétés principales ou secondaires ont été dénombrées, lesquelles 

se rapportent parfois à un segment boisé ou agricole. Bien que 29% des berges agricoles portent 

la mention très bien aménagée (Figure 6.), il a été observé que les animaux en pâturage ont 

parfois directement accès au lac, comme il en est le cas au segment 38 (photo 38). Pour 

l’interprétation de l’état des berges agricoles, les critères de classification des berges naturelles 

ont été repris, à la différence près qu’à la catégorie « mauvais état » est associée une longueur 

végétalisée de plus de 95%.            
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Figure 6. État des berges agricoles du lac Joseph  
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Association des riveraines et riverains du lac Joseph, 2004 

 

Quant aux segments de villégiature, seul celui associé au camping de l’ACPP inc. se dit très mal 

aménagé. Le fait est que bien que les berges des deux autres sites de camping ne se trouvent 

guère mieux protégées (gazon jusqu’au bord, etc.), des bosquets ponctuels apparaissent en rive, 

faisant augmenter la moyenne pour l’ensemble du segment. L’état de l’ensemble de ces berges 

(mètres) est présenté à la Figure 7. 

 

Figure 7. État des berges de villégiature du lac Joseph  
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Association des riveraines et riverains du lac Joseph, 2004 

 

Pour les aménagements autres que la bande riveraine, des murs de soutènement ont été aperçus 

sur tout le long ou sur une portion de 28% des segments. Ces murs, prenant souvent la forme 
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d’enrochements naturels ou non, protègent presque uniquement des rives résidentielles. Deux 

murs de béton (segments 26 et 30), ainsi que deux autres de pneus (segments 29 et 32) ont été 

observés au nord-est du lac. 137 quais et 114 accès à l’eau ont été comptés. En ce qui a trait aux 

quais, ils étaient flottants pour la majorité ou parfois sur pilotis et 27 d’entre eux appartiennent au 

camping Mousquetaires. Ils arboraient plusieurs types d’embarcations : pontons, chaloupes 

motorisées ou non, pédalos, etc. De ce fait, près du deux tiers de la totalité des résidences (175) 

détiendraient un quai et un accès à l’eau. Les accès à l’eau possèdent une largeur moyenne de 3,0 

mètres et s’orientent à angle droit ou légèrement incliné par rapport au plan d’eau. Ils sont 

constitués d’herbes basses ou longues, de cailloux, de sable, de dalles de ciment ou de pierre, etc. 

Quelques plages apparaissent ça et là en bordure de l’eau. Leur formation est souvent 

conséquente à une sédimentation à la sortie d’un tributaire ou à une érosion de la berge. Un abri à 

bateau en béton, un belvédère sur pilotis, des caches pour la chasse au canard et des accès publics 

ou privés sont parmi les autres éléments d’aménagement observés en rive du lac Joseph.  

 

3.2.2 État des rives et du littoral 

Le taux d’érosion des rives des segments était évalué selon qu’il se révélait : absent, très faible, 

faible, modéré ou fort. Ces catégories sont appuyées par des repères photos à la Figure 8. 37% 

des segments, souvent boisés ou résidentiels soutenus par un mur, ne présentaient aucune érosion 

notable. Des érosions très faibles et faibles ont été remarquées sur respectivement 35% et 11% de 

portions riveraines de nature résidentielles ou agricoles. Les rives des trois camping et quelques 

autres résidentielles ont été considérées comme s’érodant modérément, représentant 15% des 

segments. Cette érosion modérée pourrait s’accentuer vers une forte érosion si la situation n’est 

pas corrigée, comme il en est le cas au segment 40 où la berge s’affaisse littéralement. 
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Figure 8. Distinction entre les 4 niveaux d’érosion établis 

TRÈS FAIBLE : quelques racines et roches à nu 
 

 

FAIBLE : roches et racines à nu  
avec émergence de quelques enrochements naturels  

 
MODÉRÉ : racines à nu, apparition d’une plage étroite  

due à un léger affaissement de la berge 

  

FORTE : réel affaissement de la berge, perte de terrain évidente 
 

 
  Association des riveraines et riverains du lac Joseph, 2004 
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Des algues ont été aperçues assurément sur trois portions (47, 49, 52) en date du 28 juillet 2004. 

Les végétaux prenaient la forme de mousses verdâtres flottantes ou d’amas visqueux rose orangé. 

Quant aux plantes aquatiques, des émergeantes ont été relevées sur 86% des segments, des 

flottantes sur 43% et des submergées assurément sur 72% (Tableau 2.). Parmi les espèces 

fréquemment rencontrées on note : quenouilles, joncacées et graminées diverses pour les 

émergeantes; Grand nénuphar jaune et Nymphée odorante pour les flottantes; Potamot flaux-

buplèvre, Vallisnérie d’Amérique, Élodée du Canada, Myriophylle à épi et Ériocaulon aquatique.  

 

Tableau 2. Plantes aquatiques du lac Joseph 

Plantes aquatiques du Lac Joseph 
Plantes émergeantes 86% des segments 
Quenouilles (Typha sp.)  
Joncacées (Juncus sp.)  
Graminées sp.  

Plantes flottantes 43% des segments 
Grand nénuphar jaune (Nuphar variegatum)  
Nymphée odorante (Nymphaea odorata)  

Plantes submergées 72% des segments 
Potamot faux-buplèvre (Potamogeton bupleuroides)  
Vallisnérie d’Amérique (Vallisneria americana)  
Élodée du Canada (Elodea canadensis)  
Myriophylle à épi (Myriophyllum exalbescens)  
Ériocaulon aquatique (Eriocaulon septangulare)  

 

 

En ce qui a trait aux sédiments, sur les 65 points d’échantillonnage inventoriés, 26% présentaient 

une accumulation égale ou inférieure à 5cm. À ces endroits, le fond était composé d’éléments 

grossiers (sable, cailloux, blocs) auxquelles s’ajoutaient parfois un peu de matière organique fin à 

moyen. Un dépôt organique est en fait une accumulation de débris, souvent d’origine végétale, 

plus ou moins décomposés (fin = vase, grossier = feuilles et branches). À 14% des endroits, une 

épaisseur sédimentaire minimum de 75cm, constituée surtout d’organique fin à grossier, a été 

relevée. Quant à l’épaisseur du dépôt mesurée aux segments 19 et 23, elle s’élève à plus d’un 

mètre.      
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3.3.3 Les zones problématiques 

Quatre zones ont été notées comme problématiques ou demandant une attention particulière. 

Elles sont localisées par les points rouges et identifiées par les lettres de A à E à la Figure 2. Les 

situations A B et E s’avèrent sensiblement équivalentes. À chacun des emplacements, une plage  

de galets et de sable a récemment été créée dans le lac à l’embouchure d’un tributaire. Les zones 

A et E sont dues au charriage survenu lors de crues exceptionnelles, alors que la B est 

conséquente au drainage d’une terre d’érables à sucre retrouvée en amont. Le propriétaire du 

terrain adjacent au ruisseau souhaiterait que l’ARRLJ puisse contraindre le détenteur de la terre 

de remédier à la situation, par pose d’une grille de retenue des sédiments ou autre moyen. La 

situation à risque C identifie la présence de deux tuyaux rejetant les eaux drainées dans la rivière 

Bécancour nord. Si la situation ne s’avère pas assurément problématique, il serait intéressant de 

faire analyser le contenu de l’eau rejetée. Enfin, toute la longueur du segment 40, constituant la 

zone problématique D, réfère à une portion de berge en réel affaissement. Des pans de la rive 

sableuse, n’étant soutenue que par de l’herbe courte, sont entraînées avec les eaux du lac en 

fluctuations permanentes. Il serait intéressant de proposer une stabilisation de berges afin de 

réduire les pertes de terrain encourues.       

 

 

4- Le sondage aux riverains 

 

4.1 Méthodologie 

Le dernier volet de l’étude préliminaire consistait à sonder la population riveraine de première 

rangée du lac Joseph afin de connaître le profil social de ces gens et l’état des connaissances et 

l’intérêt porté au plan d’eau. Au total, 35 feuillets de sondage ont été remplis, répondant à un 

seuil statistique minimum de 30. Une copie du feuillet est présentée à l’annexe 4. Dans un 

premier temps, il avait été convenu de distribuer le sondage par la poste. Toutefois comme la 

plupart des habitations retrouvées en rive du lac Joseph sont des chalets visités surtout sur fin de 

semaine, aucun service postal n’est offert à cette clientèle. Les réponses ont donc été sollicitées 

par une activité de porte-à-porte réalisée les fins de semaine. Quatre visites en après-midi ont été 

nécessaires à la récolte des 35 copies (3 samedis et 1 dimanche). La sondeuse abordait les gens en 

mentionnant travailler pour l’ARRLJ, en fixant le temps de réponse à 10-15 minutes, puis en 
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exposant les objectifs visés par le sondage (étude de la population, de la perception du lac par les 

riverains, aide à la planification de futures activités de sensibilisation visant l’amélioration de la 

qualité du lac, etc.). Les questions étaient posées à haute voix et la sondeuse prenait note des 

réponses, en respectant le plus possible la formulation empruntée par les individus lors des 

questions ouvertes.   

 

4.2 Impressions sur l’activité 

En général, les gens recevaient bien l’idée de répondre à un sondage et d’autant plus lorsque leur 

était exposé le rôle qu’ils pouvaient jouer de cette manière pour la cause de leur lac. Les plus 

réticents à répondre terminaient le questionnaire en se disant contents de « s’être vidé le cœur ». 

Comme les gens semblaient porter un réel intérêt pour le lac, qu’ils trouvent en dépérissement, 

bien qu’il leur apparaît se maintenir depuis 2-3 ans, le temps de réponse annoncé à 10-15 minutes 

s’étendait plutôt à 30 minutes par individu. Le fait d’avoir réalisé l’activité par porte-à-porte a 

probablement contribué au bon taux de réponse. Un riverain a d’ailleurs affirmé que s’il avait été 

sollicité par téléphone, il n’aurait pas été tenté de prendre le temps de répondre. Donc, bien que 

cette manière de procéder demande plus de temps et est plus coûteuse, elle s’avère plus efficiente. 

Les résultats bruts ont été compilés dans un fichier Excel, lequel est présenté sur le CD-Rom 

accompagnant ce rapport (sondage.xls).  

 

4.3 Résultats 

 4.3.1 Profil des répondants 

Par un certain respect du ratio du partage de la population entre les municipalités riveraines, 80% 

des répondants provenaient d’Inverness et 20% de Saint-Pierre-Baptiste.  Presque tous les 

secteurs résidentiels (sauf secteur Rivière Bécancour) retrouvés en bordure du lac ont été visités : 

des Cèdres, de la Seigneurie, du lac Joseph, Hamilton et des Chalets. L’échantillon était composé 

de  22 hommes, 11 femmes et 2 couples partagés entre les classes d’âge 55-64 ans pour le tiers, 

35-44 et 45-54 pour chacune le cinquième, puis 25-34 et 65 et plus pour le reste. La nature des 

professions des gens s’avérait très variée, du secteur de la transformation aux services. 

Cependant, 20% des personnes interrogées ont affirmé être à leur retraite. En moyenne, les gens 

possèdent leur habitation en bordure du lac depuis 15,2 ans. Il est cependant à mentionner 

l’important écart-type ici créé par le fait que 34% sont installés depuis 5 ans et moins (concentrés 
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dans le nouveau développement du secteur de la Seigneurie à Inverness), par rapport à un 

pourcentage de 23% qui sont riverains depuis plus de 20 ans. La moitié (donnée médiane) des 

résidences abritent 2 locataires, bien qu’elles en accueillent 3 en moyenne.  

 

 4.3.2 Profil des résidences 

Les habitations retrouvées en périphérie du lac Joseph sont à 9% des résidences principales, 

contre un fort 91% de résidences secondaires, parfois représentées par des roulottes (surtout dans 

le secteur de la Seigneurie). Les réponses quant aux fréquences de visite des chalets sont très 

diversifiées. Pour la plupart, les gens y viennent la fin de semaine et la moitié ajoutait à l’année 

ou lors des vacances. Une faible portion ne l’utilise que l’été, alors que plusieurs retraités 

semblent trouver refuge en bordure du lac pour toute la durée de la saison chaude (mai à octobre 

environ).  

 

Pour la moitié des répondants, les résidences comportent 2 chambres. Cette information sur le 

nombre de chambre suggère implicitement la taille à laquelle devrait se conformer des fosses 

septiques réglementaires, soit à 2,8 mètres cube ici selon le Règlement sur l'évacuation et le 

traitement des eaux usées des résidences isolées (Gouvernement provincial). En ce qui a trait à la 

question ouverte à propos de ce que les gens connaissaient concernant la réglementation sur les 

installations septiques, plusieurs éléments sont ressortis à quelques reprises. D’abord, plus de la 

moitié des gens ont parlé de l’obligation de posséder une fosse septique et un champ d’épuration, 

quelques-uns ne mentionnant que l’un ou l’autre. Près du tiers soulignait que la fosse septique 

devait être construite à une distance minimale du lac, comme du puits artésien. 23% des 

répondants ont développé sur le devoir de faire vidanger la fosse, en évoquant parfois une 

fréquence sans trop en sembler certain.  Les autres pistes de réponse concernaient entre autres la 

taille minimale des fosses et les droits acquis des propriétaires dont les installations sanitaires ne 

respectent par la réglementation, ayant été construites il y a plusieurs années. Il est à noter que 

cette question semblait indisposer les gens et plusieurs s’empressaient de répondre qu’ils 

suivaient la réglementation (27%).   
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4.3.3 Utilisation du plan d’eau 

Parmi les choix de réponse proposés concernant les activités réalisées sur et près du lac, les 

riverains ont répondu à 91% s’adonner à la navigation de plaisance, à 86% au repos, à 49% à la 

pêche et à 40% à la baignade. Quelques-uns ont ajouté le jardinage, la villégiature, le ski 

nautique, le plaisir de regarder le lac, le bricolage et les activités familiales comme autres passe-

temps pratiqués. Puis, 91% ont affirmé se sentir limité d’une quelconque manière dans leurs 

activités sur le plan d’eau. Le motif revenant le plus souvent concernait le bas niveau de l’eau qui 

empêche la navigation au cours de l’été, contrainte augmentée par la présence de plantes 

aquatiques. Se répétait également la présence de vase et, à moindre fréquence, de plantes 

aquatiques limitant le plaisir de la baignade. En fait, seulement 3 individus affirmaient ne pas 

apercevoir d’envasement dans l’eau face à leur terrain, alors que trois autres indiquaient ne pas 

avoir de plantes aquatiques. Toutefois, le concept de plantes aquatiques ne semble pas être bien 

saisi par la majorité. En effet, sur les 22 personnes ayant dit faire la différence entre les algues et 

les plantes aquatiques, moins de la moitié ont réussi à l’expliquer correctement.  

 

Finalement, pour la question ouverte quant à l’évolution de la condition du lac au fil des ans, plus 

de la moitié (54%) répondait voir la situation empirer, 20% ne savaient pas dû au fait de leur 

récente arrivée au lac et 14% n’avaient aperçu aucun changement. Parmi les gens connaissant le 

lac depuis plusieurs années, plusieurs affirmaient l’avoir vu en meilleur état, lorsque la truite y 

logeait encore, et en pire état, soit quand les résidus miniers en provenance du lac Noir (Black 

Lake) ont été déversés dans le plan d’eau à la fin des années 50 (Mailhot-INRS, 2004). D’autres 

évoquaient les soubresauts météorologiques comme principaux facteurs de la condition estivale 

du lac. Par exemple, à l’été 2004, les faibles températures enregistrées et les nombreuses 

précipitations reçues ont permis le maintien du haut niveau d’eau du lac, ce qui n’est pas le cas à 

chaque année. Quant au niveau du lac, il semble influencer la croissance des plantes aquatiques, 

l’autre problématique à laquelle doivent faire face les résidents. De ce fait, le lac prend un aspect 

différent d’une année à l’autre, bien que plusieurs lui trouvent un aspect de plus en plus 

marécageux. 
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4.3.4 Aménagement de la berge 

Comme expliqué précédemment et proposé par la Politique de protection des rives, du littoral et 

des plaines inondables, une bande végétale est à préserver en rive des lacs et cours d’eau pour 

favoriser la bonne santé des milieux aquatiques. Ainsi, cette partie du sondage révèle que près du 

deux tiers des berges appartenant aux répondants sont végétalisées que sur 0 à 25% de leur 

longueur (par rapport au pourtour du lac) (Tableau 3.). Ce qui corrèle avec le fait qu’elles soient 

souvent complètement dénudées de végétation, en étant tondues jusqu’à l’arrivée au lac. 

Toutefois, le tiers restant est végétalisé sur 75 à 100% (Tableau 3.). 

 

Tableau 3. Taux de végétalisation des berges des répondants 

Taux de végétalisation des berges des répondants 

 Berges végétalisées de 

0 à 25 % 

Berges végétalisées de 

26 à 75 % 

Berges végétalisées de 

76 à 100 % 

Pourcentage de 

répondants 
 62 %  3 % 35 % 

 

La bande riveraine est souvent composée d’une association de végétaux parmi les herbacées, les 

arbustes et les arbres. 37% des terrains possèdent une plage en rive d’une largeur moyenne de 

22,6 m, laquelle n’apparaît souvent que lorsque le niveau d’eau baisse durant l’été. Puisque les 

berges tendant à s’éroder avec les fluctuations du niveau du lac, 50% des riverains répondants 

possèdent un mur de soutènement pour le maintien de la rive. Ces murs sont pour la majorité 

constitués de roches, un seul propriétaire affirmant détenir un mur en béton. Lorsque 

l’enrochement a été effectué récemment par un professionnel, une membrane géotextile a été 

ajoutée, suivant les nouvelles normes à ce sujet. Le sondage révèle qu’uniquement 1 répondant 

sur 7 de Saint-Pierre-Baptiste possède un mur de soutien. Selon les dires d’un riverain de cette 

municipalité, un tel aménagement leur est interdit, alors que les résidents d’Inverness n’ont à 

faire face à aucune prohibition. Enfin, aux questions concernant l’emploi de pesticides et 

d’engrais, les gens s’empressent de répondre par la négative, ayant l’air de se sentir 

inconfortables. Après coup toutefois, 1 homme répondait utiliser des pesticides pour contrer les 

araignées, alors que 4 personnes avouaient se servir d’engrais, parfois biologiques, pour 

l’entretien des fleurs seulement.  
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4.3.5 Plaine inondable et ligne naturelle des hautes eaux 

Cette partie du sondage visait à prendre connaissance de la manière dont étaient perçus les 

concepts de plaine inondable et de ligne des hautes eaux. Comme les résidents ont à respecter les 

réglementations relatives à ces zones, il serait important qu’ils sachent à quoi ces termes font 

allusion.    

 

D’abord la plaine inondable est définie comme : « une étendue de terre occupée par un cours 

d’eau lorsqu’il déborde de son lit » par le ministère de l’Environnement dans son guide intitulé 

Protection des rives, du littoral et de la plaine inondable. Afin de déterminer les risques 

d’inondation des terrains, une distinction entre les crues de 20 et de 100 ans est parfois ajoutée à 

la notion, quoique ici on s’en tiendra à la définition générale. D’un regard global, les gens 

semblent donc avoir une bonne interprétation de ce qu’est la plaine inondable, bien que deux 

personnes soient restées muettes sur la question. Parmi les éléments de réponse fréquemment 

proposés, « terres inondées lors des crues du printemps » a été mentionné par 29% des 

répondants, « endroit jusqu’où l’eau monte » par 23%, « terres inondées » par 20%, « les hautes 

eaux » par 14% et « les parties arrières » ou « bas terrains » par 11%. « L’interdiction de 

construire » et le fait que « les résidents ne sont pas propriétaires de cette portion de terrain », 

deux spécifications relatives à la réglementation concernant la plaine inondable ont été soulignées 

une fois chacune. Quant aux autres éléments qui ont été suggérés, ils apparaissent que peu 

valables et semblent plutôt traduire les inquiétudes actuelles des riverains. Par exemple, un 

répondant, ayant vu le ruisseau bordant leur terrain se gonfler et emporter tout sur son passage 

lors des inondations du mois d’août 2003, associe la plaine inondable à de fortes pluies créant de 

l’érosion. 

 

Pour ce qui est de la ligne naturelle des hautes eaux, il s’agit de « la limite supérieure des lacs et 

cours d’eau et le début du milieu terrestre adjacent » selon le ministère de l’Environnement.  

L’importance de la pente en rive et les espèces végétales retrouvées peuvent également aider à la 

situation de la ligne. Les réponses offertes par les résidents à cette question sont des plus variées. 

La « hauteur jusqu’à laquelle l’eau monte » et la « hauteur de l’eau au printemps » sont les pistes 

revenant le plus souvent, respectivement à 26% et à 23%, bien qu’elles ne s’avèrent pas refléter 
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la réalité. Vient ensuite « le niveau normal de l’eau » proposé par 14% des gens, lesquels ont 

souvent fait référence au niveau présent de l’eau pour le démontrer. Puis reviennent à moindre 

fréquence « lorsque le niveau monte après une pluie », «  la moyenne des bas et hauts niveaux » 

et « la limite de la plaine inondable », s’avérant plus ou moins exacts. Enfin, quelques-uns ont 

mentionné « l’interdiction de construire ou de modifier » la zone intérieure limitée par la ligne 

naturelle des hautes eaux, ce qui s’avère véridique bien que l’on devrait plutôt parler 

« d’aménagement ».         

 

4.3.6 Faune 

Quant aux espèces de poissons retrouvées dans le lac, les gens ont répondu avoir aperçu ou pêché 

de la perchaude (91%), du brochet (91%), du maskinongé (89%), du doré (89%), de la barbotte 

(77%) et du crapet-soleil (69%). Quelques-uns ajoutaient avoir vu de l’achigan (14%) et d’autres 

qu’il y aurait des truites à l’embouchure des ruisseaux au printemps (11%). Huit individus ont 

également mentionnés la présence d’espèces autres non proposées dans les choix de réponse, 

tels : poisson blanc, carpe allemande, corégone, goujon, ménés, autres crapets (gris, de roche) et 

anguille. Pour les espèces d’animaux relevées en rive et sur le lac, la réponse est unanime quant à 

la présence de canards divers et de grenouilles. La plupart ajoutait voir : oies et outardes (89%), 

chevreuils (86%), hérons (80%), écureuils (74%), marmottes (43%) et vison (26%). Bien que 

34% des répondants disaient apercevoir des rats musqués, plusieurs autres révélaient leur 

présence rendue rare. Selon un riverain d’Inverness, le fait est que le rat musqué a été trappé il y a 

quelques années et que sa présence est d’autant plus diminuée par l’aménagement des berges où 

la végétation a souvent été remplacée par un enrochement. Plusieurs autres espèces animales ont 

également été mentionnées par les résidents : moufettes, suisses, mouettes, oiseaux divers, 

renards, orignaux, loutres, ratons-laveurs et chats sauvages, pour n’en nommer que quelques-uns. 

Les riverains aiment nourrir les oiseaux à 37% (mangeoires) et très occasionnellement offrent du 

pain aux canards ou des pommes et des carottes aux chevreuils à l’automne. Enfin, parmi les gens 

interrogés 31% mangent sans crainte les poissons pêchés dans le lac, alors que 11% les mangent 

suivant certaines conditions : lorsqu’il s’agit d’une espèce noble tel le doré, quand l’eau est 

fraîche au printemps et à l’automne, après inspection pour s’assurer de l’absence de parasites, etc.    

 



 25 

4.3.7 Niveau du lac et autres remarques 

Pour la question du niveau de l’eau, les gens ont unanimement formulé le souhait que le lac 

retrouve son niveau d’antan. Il est cependant à rappeler que le lac c’est maintenu haut durant tout 

l’été 2004, niveau jugé parfait par la plupart des répondants. Plusieurs motivations ont été 

évoquées quant au soutien de la cause. D’abord, 51% soulignaient l’impossibilité de naviguer sur 

le lac, 34% la croissance fulgurante des plantes aquatiques et des algues et 23% la difficulté 

d’accéder au quai, parmi les inconvénients engendrés par un bas niveau du lac. La beauté, 

l’agrément, la qualité, la propreté et la valeur du plan d’eau sont également revenus comme appui 

à la requête. Si une bonne part des riverains semblaient donc très heureux de savoir qu’un projet 

de restauration du seuil naturel est à la veille de la concrétisation, les autres restaient douteux du 

fait que l’ARRLJ parle de sa réalisation depuis une quinzaine d’années, sans que rien ne se soit 

encore mis en branle. Un résident, ayant longuement soutenu l’ARRLJ dans ses démarches, 

constate que l’exécution du projet permettrait de gagner la confiance de plus en plus dissipée des 

riverains et donc de quérir des appuis futurs pour d’autres visées. Dans ce même ordre d’idées, 

des 35 personnes sondées, 30 révélaient être membres plus ou moins satisfaits de l’ARRLJ et 2 

répondaient ne pas avoir contribué cette année contrairement à leur habitude. Ces derniers, 

appuyés par quelques autres, témoignent qu’il y aurait beaucoup de conflits à l’Association. 

Certains trouvent qu’ils ont été mal informés quant aux utilisations de leurs argents, d’autres sont 

déçus de voir que les efforts ne sont pas concentrés sur le lac, comme ils devraient l’être. Les 

riverains ont parfois formulé d’autres commentaires à divers sujets (4 roues, taille des moteurs, 

inspections des fosses septiques, etc.), lesquels devraient être lus par l’ARRLJ (sondage.xls).             

 

 

5- Recommandations 

 

L'analyse des résultats obtenus sous les trois volets d'action proposés à l'été 2004 fait ressortir des 

points de recommandation à être jugés par l'ARRLJ. 

 

5.1 Sensibilisation et revégétalisation 

D'abord, la caractérisation des berges et le sondage aux riverains ont permis de constater que les 

berges habitées étaient souvent mal aménagées. Comme l'aménagement des rives et cours d'eau 
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joue sur la qualité de l'eau et donc sur la santé des milieux aquatiques, il serait important de voir à 

l'éducation des résidents à ce sujet. D'ailleurs, lors de l'activité de porte-à-porte les gens se sont 

montrés soucieux de leur lac et désireux de pouvoir améliorer son état. Quelques autres ont ajouté 

qu'ils aimeraient avoir davantage d'informations et de résumés concernant les activités de 

l'ARRLJ. Les sessions de sensibilisation pourraient prendre la forme d'ateliers de fin de semaine 

ouverts pour tous ou de remise de pamphlets en porte-à-porte, par exemple. Les points à traiter 

devraient s'orienter sur la préservation ou la restauration de la bande végétale riveraine, compte 

tenu des bienfaits qu'elle apporte. De la documentation est facilement accessible sur le sujet, car 

le phénomène de revitalisation des berges semble être au cœur des débats actuels. Donc, que ce 

soit par consultation de sites Internet, de parutions gouvernementales ou de spécialistes en 

environnement, un dossier pourrait être créé sur les bonnes pratiques à considérer lors de 

l'aménagement de la berge. Aussi, une activité de revégétalisation guidée des rives pourrait 

s'opérer en collaboration avec la MRC de l'Érable, qui se révélait désireuse de concrétiser les 

actions de ce côté en 1987-88. 

 

De plus, les sessions d'information pourraient présenter les réglementations édictées quant à la 

construction dans la zone inondable, comme la problématique de 11 terrains du secteur de la 

Seigneurie étant inclus au complet ou en partie dans la plaine inondable et donc devant restés 

vierges en a choqué plus d'un. Il serait donc intéressant de voir à ce que les gens soient informés 

avant qu'ils n’investissent davantage sur leur lot, d'autant plus que le sondage révèle le faible taux 

de connaissance des riverains sur ce plan. Ne serait-ce que de s’assurer que les inspecteurs 

municipaux informent et régissent convenablement ce genre de travaux? Les activités de 

sensibilisation pourraient également toucher les propriétaires de terres agricoles, lesquels 

devraient être informés de leur rôle à jouer quant à la santé du plan d’eau.        

 

5.2 Inspection et entretien des fosses septiques 

Un répondant évoquait le souhait que soient inspectées toutes les installations septiques des 

propriétés retrouvées en marge du lac Joseph. Selon ses dires, il existerait encore des dispositifs 

sanitaires défaillants. D'ailleurs le Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des 

résidences isolées du gouvernement du Québec édicte que les fosses septiques doivent faire 

l'objet d'un contrôle annuel. Comme les inspections se réalisent au niveau municipal, le dossier 
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pourrait également faire l'objet d'une concertation. Les vérifications pourraient inclure les 

installations des terrains de camping, lesquels démontrent une densité ponctuelle très forte, et 

l’utilisation de la plaine inondable.   

   

6- Conclusion 

 

Somme toute, l’étude préliminaire de l’été 2004 permet de dresser un portrait sommaire du lac 

Joseph et de préparer les activités à mettre de l’avant dans les années à venir.  

 

D’abord, le premier volet de cueillette générale des données a permis de prendre conscience des 

orientations de la MRC quant au développement touristique et au plan de protection souhaités sur 

le territoire comprenant le lac. Quant aux utilisations du sol en périphérie du lac Joseph, elles ne 

semblent pas s’être beaucoup modifiées depuis 1959. Reste à voir avec le nouveau schéma 

d’aménagement de la MRC ce qui est prévu pour la suite. 

 

Le deuxième volet de caractérisation des berges, qui a constitué le dossier principal de l’été, 

engendre la constatation de l’état préservé naturel de près de la moitié des berges du lac Joseph, 

ce qui s’avère très intéressant. Toutefois, une bonne part des rives résidentielles présentes un haut 

taux de déboisement. Il serait donc souhaitable d’informer les résidents quant aux bienfaits de la 

bande riveraine et de la manière de l’aménager correctement.  

 

Les résultats récoltés par l’intermédiaire du sondage aux riverains, dernier volet de l’étude, 

arrivent à cerner la perception des gens par rapport au lac Joseph. Dans l’ensemble, les riverains 

se disent soucieux de leur plan d’eau et désireux de le voir s’améliorer. D’une voix unanime, ils 

aimeraient que la restauration du seuil, probablement réalisable en octobre 2004, s’opère 

rapidement afin de régler le niveau grandement fluctuant du lac une fois pour toute.   

 

En points de recommandation à soulever, on note que l’ARRLJ devrait procéder à des activités 

de sensibilisation du public, surtout sur l’aménagement des berges et les bonnes habitudes à 

prendre pour la sauvegarde de la qualité du plan d’eau. Aussi, une concertation serait à faire au 

niveau municipal afin de fixer des règles pour régir l’ensemble du périmètre du lac Joseph. Les 
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appuis semblent nombreux auprès des riverains. Enfin, il serait bon que les membres du comité 

prennent connaissance des remarques formulées par les résidents, lesquelles sont compilées dans 

le fichier sondage.xls. 
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Lexique1 

 
Bande riveraine : Synonyme de rives. Elle exclut le littoral. 
 
Bassin versant : Un bassin versant est un territoire délimité par l’écoulement naturel de l’eau. Il 
comprend l’eau de surface et souterraine qui y coule en permanence. L’eau de pluie, comme celle 
des rivières, s’écoule du haut des monts vers le creux des vallées, soit de l’amont vers l’aval. 
C’est en reliant les points hauts des monts que le territoire d’un bassin versant est tracé. Ces 
limites se nomment « lignes de partage des eaux » (COPERNIC, site Internet). 
 
Berge : Partie latérale plus ou moins escarpée du lit d’un lac ou d’un cours d’eau qui peut être 
submergée sans que les eaux ne débordent. 
 
Lignes des hautes eaux : La ligne des hautes eaux est un concept utilisé par le ministère de 
l'Environnement pour définir la limite supérieure des lacs et cours d’eau et le début du milieu 
terrestre adjacent.  
 
Littoral  : Pour les fins de la Politique de protection des rives, du littoral et des plaines 
inondables, le littoral s’étend depuis la ligne des hautes eaux vers le centre du plan d’eau. 
Toutefois, sur la plan écologique, le littoral est défini comme étant la partie du lit du plan d’eau 
qui s’étant depuis la ligne des hautes eaux jusqu’à la limite inférieure des plantes submergées.. 
 
Plaines inondables : La plaine inondable est une étendue de terre occupée par un cours d’eau 
lorsqu’il déborde de sont lit. On définit le risque d’inondation en fonction de sa récurrence, c’est-
à-dire selon la probabilité que l’événement se produise de nouveau à l’intérieur d’un intervalle de 
temps donné (ex : 0-20 ans ou 20-100 ans). 
 
Rive : Pour les fins de la Politique, la rive est la partie du milieu terrestre attenant à un lac ou un 
cours d’eau. La rive assure la transition entre le milieu aquatique et le milieu strictement terrestre 
et permet le maintien d’une bande de protection de 10 ou 15 mètres de largeur sur le périmètre 
des lacs et cous d’eau. La rive est mesurée en partant de la ligne des hautes eaux vers l’intérieur 
des terres.  
 
Seuil naturel : Lieu servant de passage entre le lac et la rivière. Le seuil naturel a comme rôle de 
maintenir, pour le lac, un niveau d'eau régulier en période d'eau basse. Ce seuil naturel agit sur les 
habitats du poisson et sur les activités récréotouristiques, notamment la pêche et autres activités 
socio-économiques.  

                                                

 

 
1 À l’exception des définitions de « bassin versant » et de « seuil », cette section est entièrement inspirée du glossaire 

du Guide des bonnes pratiques de la Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables. 


